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LE 25 SEPTEMBRE 2024 

 

CENTRALE EDF DE CORDEMAIS : 

QUAND TRANSITION RIME AVEC 

TRAHISON ? 
EDF vient d’annoncer la fin du projet Ecocombust et de fait l’arrêt 

de production de la centrale de Cordemais en 2027. La FNME-

CGT fustige cette décision et se pose la question : qui pilote 

aujourd’hui l’énergie en France ?  

Alors que les travailleuses et les travailleurs de la centrale EDF de Cordemais portent 

depuis maintenant 9 ans un projet alternatif permettant de maintenir une production 

d’électricité pilotable indispensable au réseau en se basant sur l’économie circulaire et la 

valorisation de déchets pour sortir du charbon, EDF décide de dire stop pour des 

questions économiques faisant fi des engagements politiques. 

Comment comprendre cette décision prise par EDF alors qu’Emmanuel MACRON 

déclarait le 23 septembre 2023 : « On a encore deux centrales à charbon, Cordemais 

(ouest) et Saint-Avold (est), on va complètement les convertir à la biomasse » ? 

Comment comprendre cette décision quand la ministre Agnès PANNIER-

RUNACHER a également soutenu explicitement ce projet, qu'elle avait validé le 20 janvier 

2023 en tant que solution crédible et nécessaire pour répondre aux enjeux énergétiques 

et environnementaux ? 

Cet abandon de la part d’EDF, soi-disant entreprise 100% publique, 

pose la question de qui prend réellement les décisions ? Qui pilote la 

stratégie énergétique du pays ? Qui tient la laisse et pourquoi un tel 

empressement ?  

Les travailleuses et travailleurs de l’énergie, ainsi que les citoyens, 

méritent une réelle planification où le projet Ecocombust prendrait 

toute sa place. 

Agir pour l’intérêt général et celui des salariés ou trahir l'avenir au seul 

prétexte que la transition énergétique aurait un coût, la FNME-CGT, ses 

syndicats et les élus locaux ont choisi leur camp. Le nouveau 

ministère, lui, devra répondre de sa passivité. 

 
 
 

 

 

 


